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Demandeur : M. S... X...
Défendeurs : Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales (URSSAF) de 
Lorraine ; et autres

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations 
familiales de Lorraine (l’URSSAF) a assigné en ouverture d’une procédure de redressement judiciaire M. X..., en 
qualité de travailleur indépendant ; que ce dernier s’y est opposé en faisant valoir qu’il n’exerce pas son activité à 
titre individuel mais dans le cadre de la société à responsabilité limitée NC sécurité dont il est le gérant et associé 
majoritaire ;



Attendu que pour ouvrir une procédure de redressement judiciaire à l’encontre de M. X..., l’arrêt retient que ce 
dernier est mentionné au répertoire SIRENE de l’INSEE, sous le numéro d’immatriculation 440 170 140 00014, 
dans la catégorie des entrepreneurs individuels depuis le 1er octobre 2001, avec pour activité principale des 
« activités de sécurité privée » ; qu’il retient encore qu’il ne justifie pas s’être fait radier de ce répertoire, de sorte 
que l’URSSAF est fondée à soutenir que, outre ses activités de gérant majoritaire, il est toujours enregistré 
comme travailleur indépendant à l’INSEE et redevable, à ce titre, de cotisations sociales ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’exercice effectif par M. X... d’une activité 
professionnelle indépendante, distincte de celle exercée pour le compte et au nom de la société dont il est le 
gérant et associé majoritaire, lequel exercice ne peut se déduire, comme elle l’a fait, de sa seule inscription au 
répertoire des entreprises et de leurs établissements tenu par l’INSEE, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale ;

PAR CES MOTIFS  :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 juin 2015, entre les parties, par la cour 
d’appel de Nancy ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Reims ;
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